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Choix provisoire pour l’épreuve orale 
du Diplôme National du Brevet





Nom :  						 Prénom 		
Classe
Né le :  						 

Le choix du projet que le candidat souhaite présenter durant l’épreuve orale est transmis au professeur principal en accord avec les responsables légaux de l’élève.

Lors de son choix, l’élève précise :
· L’intitulé de son exposé
· S’il souhaite se présenter seul ou en groupe (maximum 3 élèves)
· S’il souhaite présenter son exposé dans une langue vivante étrangère (anglais ou espagnol)

Date limite de dépôt du dossier : Mercredi 1er avril 2026

Choix du sujet : _________________________________________________________

Préciser la ou les matières en lien avec le sujet : _______________________________

Cocher dans quel domaine appartient ce sujet :
q Parcours avenir
q Parcours citoyen
q Parcours artistique et culturel
q Parcours éducatif de santé
q Projet interdisciplinaire (préciser les matières) : ______________________  

Souhaitez-vous présenter votre sujet  q en anglais ou  q en espagnol ?

Souhaitez-vous présenter ce projet q seul ou q en groupe ?
Si en groupe, précisez le nom du ou des élèves avec qui vous vous présenterez :
Elève 1 : ______________________	  Elève 2 : _______________________



Signatures

Le candidat : 			        Responsable légal1		Responsable légal 2












Épreuve orale de soutenance DNB (coefficient 2)
Durée de l'épreuve : 15 minutes si soutenance individuelle - 25 minutes si soutenance collective
Seuls les candidats scolaires sont concernés par cette épreuve orale.
L'épreuve orale de soutenance d'un projet permet au candidat de présenter l'un des objets d'étude qu'il a abordés dans le cadre de l'enseignement d'histoire des arts, ou l'un des projets qu'il a menés au cours des enseignements pratiques interdisciplinaires du cycle 4 ou dans le cadre de l'un des parcours éducatifs (parcours Avenir, parcours citoyen, parcours éducatif de santé, parcours d'éducation artistique et culturelle) qu'il a suivis.
Cette épreuve orale est une soutenance : elle a pour objet d'évaluer les compétences d’expression à l’oral du candidat ainsi que sa capacité  à exposer les connaissances et compétences qu'il a acquises, notamment dans le cadre des programmes d'enseignement de l'histoire des arts et de toutes les disciplines qui auront contribué à nourrir cette soutenance. Elle évalue sa capacité à rendre compte de son engagement dans les projets sur lesquels la soutenance repose, et notamment de ses expériences dans le cadre des rencontres et des actions qui ont motivé ou soutenu cet engagement.
Les candidats peuvent choisir de présenter l'épreuve individuellement ou en groupe (sans qu'un groupe puisse excéder trois candidats). Dans tous les cas, chaque candidat fait l'objet d'une évaluation et d'une notation individuelles.
L'oral se déroule en deux temps : un exposé (5 minutes) suivi d'un entretien avec le jury (10 minutes). Le candidat peut être guidé par le jury pour mener à bien son exposé personnel. La durée totale de l'épreuve ne peut dépasser quinze minutes. Dans le cas d'une présentation collective, 10 minutes d'exposé précèdent 15 minutes d'échanges entre le jury et l'ensemble du groupe ; chaque candidat fait l'objet d'une évaluation individuelle et l’ensemble des candidats est sollicité lors de l’entretien avec le jury.
L'évaluation prend en compte la qualité de la prestation orale du candidat, tant du point de vue des contenus que de son expression.
L'épreuve est notée sur 20  :
· Maîtrise de l'expression orale : 8 points ;
· Maîtrise du sujet présenté : 12 points.

image1.png
REPUBLIQUE
FRANCAISE

Liberté
Egalité
Fraternité

College d’Artagnan
Nogaro




